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NTERNATIONAL BABY FOOD ACTION NETWORK 
(IBFAN) : 

 
Section 2 
L’IBFAN est favorable à la conservation des [ ] autour de « plus équivalent » / «diffère 
sensiblement » étant donné que ces expressions demandent à être mieux définies. Il faut que 
la norme établisse clairement les normes pour déterminer les différences, comment les 
différences seront déterminées et ce qui constitue une différence. 
 
Section 3.4 (b) 
Ajouter « en apparence » dans la phrase suivante et remettre « et / ou d'autres 
paramètres » 
... même s'ils ne diffèrent pas en apparence en ce qui concerne la composition, la valeur 
nutritionnelle, l'usage prévu et / ou d'autres paramètres. 
 
 


